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« Allergies et environnement :  

de l’épidémiologie à la thérapeutique » 

Séance thématique du 3 avril 2019 

Adopté lors du Conseil le 15 juillet 2019 

 

Les maladies allergiques telles l’asthme, la rhinite allergique, la dermatite atopique et les allergies 

alimentaires ont vu leur prévalence considérablement augmenter au cours des dernières décennies. 

L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) les classe en quatrième position au regard du nombre 

de cas dans le monde derrière les cancers, les pathologies cardiovasculaires et le Sida. Elles 

représentent les pathologies chroniques les plus fréquentes dans l'Union Européenne affectant un 

tiers de la population. Elles altèrent la productivité scolaire, ou professionnelle ; leur impact 

économique, en additionnant les coûts directs et indirects, s’élèverait de 50 à 150 milliards d’euros 

par an. Elles constituent un problème de santé publique majeur posant, à la société et au monde 

de la santé, un double défi, celui de leur prévention et de leur prise en charge.  

Considérant 

- la multiplicité des formes cliniques des maladies allergiques, en particulier respiratoires 

(asthme, rhinite et rhino-conjonctivite) ;  

- la complexité de leur histoire naturelle (souvent, début précoce et poursuite tout au long de 

la vie) et de leur étiologie multifactorielle (génétique, épigénétique, environnementale), 

encore mal comprises à ce jour ; 

- le rôle établi des pneumallergènes (pollens, acariens, …) et des allergènes alimentaires 

(arachide, lait, œuf …) dans le déclenchement puis l’exacerbation des maladies allergiques ; 

- le rôle aggravant des polluants atmosphériques, notamment particulaires, vis-à-vis des 

pneumallergènes ; 

- les progrès importants réalisés dans le développement de la prévention et des traitements 

des maladies allergiques (éviction des allergènes, thérapie ciblée et immunothérapie 

spécifique), mais l’insuffisance de thérapeutiques capables d’empêcher leur survenue et/ou 

de bloquer leur progression ;  

- la faible observance de nombreux patients allergiques à leur traitement ; 

- le parcours de soin des patients allergiques de plus en plus partagé entre les médecins 

généralistes, les allergologues et les pharmaciens ; 

- le nombre limité des allergologues et leur répartition inégale sur le territoire national ;  

- l’importance de l’information pour la prévention des maladies allergiques et le 

développement de nouveaux outils numériques susceptibles de modifier la prise en charge 

des patients souffrant de maladies chroniques ; 

- la « végétalisation » croissante des villes et le changement climatique qui pourraient favoriser 

l’apparition des allergies ; 
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l’Académie nationale de Pharmacie 

Souligne la nécessité d’avoir une approche globale prenant en compte l’individu et son 

environnement afin de mieux comprendre et traiter les maladies allergiques ;   

Recommande 

 En matière de recherche : 

- d’intensifier les travaux expérimentaux, épidémiologiques et (épi)génétiques afin :  

o de déterminer les différents phénotypes des maladies allergiques, notamment 

respiratoires ; 

o d’identifier les facteurs de risque (épi)génétiques, physiques, chimiques, biologiques 

(allergènes, microbiote, …) et comportementaux ; 

 en étudiant plus particulièrement leurs interactions et les fenêtres 

d’exposition pertinentes, en accord avec le concept d’exposome ; 

 en explorant leur rôle dans la sévérité des maladies allergiques, avec une 

démarche translationnelle ; 

- de développer de nouvelles approches en vue d’améliorer la détection précoce des périodes 

polliniques et la prédiction des épisodes de pollution atmosphérique, responsables des 

symptômes allergiques ; 

- de favoriser l’innovation 

o diagnostique permettant de mettre en évidence des endotypes allergiques dans un 

objectif de médecine personnalisée avec l’identification de nouvelles cibles 

thérapeutiques ;  

o thérapeutique pour prévenir le développement des maladies allergiques. 

 

En matière d’information : 

- d’accroître une information sur le risque allergique lié aux particules biologiques (allergènes, 

moisissures …) et aux polluants chimiques de l’environnement intérieur et extérieur, ciblée 

sur : 

o les patients allergiques, afin qu’ils adaptent au mieux leurs traitements et leur 

environnement ; 

o les professionnels de santé, pour améliorer la précocité et la qualité de leur 

diagnostic ; 

o les pouvoirs publics, collectivités locales comprises, en particulier en charge de 

l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, dans le but de limiter les plantations 

d’espèces à pollen allergisant au sein des espaces urbains ;   

- d’alerter la population générale sur les situations à risque d’allergie alimentaire (allergie à 

l’œuf, au lait, dermatite atopique des premières semaines de vie). 

 

En matière de prise en charge : 

- Pour les professionnels de santé 

o assurer sur l’ensemble du territoire l’équité dans l’accès aux soins allergologiques 

en promouvant l’extension des unités transverses d’allergologie au sein des 

établissements de santé, en particulier non universitaires ; 

o renforcer le rôle du pharmacien, acteur-clé dans la prise en charge des maladies 

allergiques, au sein des territoires de santé, au niveau : 

 de l’information et de la sensibilisation de la population ; 

 du repérage et de l’orientation médicale des personnes allergiques pour une 

prise en charge adaptée ; 
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 de l'éducation des patients allergiques en matière d'éviction des allergènes, 

de reconnaissance des signes d'alerte, de promotion de l'observance des 

traitements et du bon usage des médicaments et dispositifs prescrits. 

 

- Pour les patients allergiques 

o améliorer leur accueil à l’école et dans les collectivités (projet d’accueil individualisé 

unique, gestion du risque d’allergie alimentaire) ;  

o les impliquer davantage dans leur prise en charge (transformation numérique de la 

santé, ….) ; 

 

- Pour l’ensemble des acteurs socio-économiques 

o encourager leur engagement dans la reconnaissance du risque allergénique 

respiratoire et alimentaire, dans les lieux de travail, d’études et de loisirs ; 

o élaborer une charte scellant cet engagement. 
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